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B. VETERINAIRES.

Los officiers vötörinaires seront traitös comme les autres officiers des cnrns
auxquels ils sonl attachös. Dans los cours de remonte do cavalerie, ils entrent non
montes au service.

C. QUARTIERS-MAITRES.

I. Ecoles de recrues.
Les quartiers-maitres entreront non monles dans les öcoles de recrues de toutes

les armes. Vers la (in des ecoles. pendant les grandes manceuvres du Service de
campagne el les excursions, les quartiers-maitres d'infanterie et du genie sonl
autorisös ä se servir, pendant huil jours au plus, d'un cheval de seile propre au Service

et ä röclamer les indemniles reglementaires. Sur les places d'armes ou la pace
d'exercice est ä une lieue ou plus d'öloignemenl de la caserne, le Commissaire des
guerres en chef peut prolonger cette autorisation jusqu'ä quatorze jours, aprös avoir
demandö le preavis du chef d'armo que cela concerne.

Dans la cavalerie et l'ariillerie, les quartiers-maitres seront pourvus de chevaux
de seile do reserve ou de louage. S'ils amönenl un cheval de seile leur appartenant
et propre au service, ils auront droit k la ration do fourrage, mais ils ne lecevront
les indemnitös reglementaires que pendant les grandes mance.uvres du service de
campagne el les excursions.

2. Cours de repetition.
Les quartiers-mailres se rendront non montös aux cours de röpötition des bataillons

isolös de Pinfanlerie et du gönie, si ces balaillons sont casernes. Pendant la
duröe des grandes manceuvres du service de campagne et des excursions, ils sonl
autorisös k se servir d'un cheval de seile propre au service pendant quatre jours au
plus.

Si les troupes sont cantonnöes, la duröe du temps pendanl lequel ils doivenl etre
montös sera fixee spöcialement par le Döpartement mililaire.

Dans les cours de repelilion des regiments de toutes armes, dans les manoeuvres
de brigades et de divisions, les quartiers-maitres qui ont droit ä des chevaux se
rendront montös au Service et seront indemnises comme les officiers des corps
auxquels ils sont attachös.

D. EN GENERAL.
1) Si, pour un motif quelconque, les mödecins et les quartiers-maitres nc pou¬

vaient pas elre montös pendanl les grandes manoeuvres dn service de
campagne et les excursions, il leur esl permis de se servir des entreprises
publiques de transport (poslos, chemins de fer, bateaux ä vapeur) ou de se

procurer un char ä un cheval nux frais de l'öcole.
2) Les commandanls d'ecoles sont invitös ä pourvoir ä ce que, partout oü des

officiers doivent se rendre montös ou ölre pourvus de chevaux au service,
ils montenl chaque jour si possible au manöge couvert ou, sans cela, au
manöge döcouvert, aussi longlemps que la troupe ne sort pas.

Dans les troupes monlöes, le commandanl pourvoiia ä ce que les officiers regoivenl

des legons süffisantes d'equitation.
Deparlement militaire fedöral,

Le remplacant: Hammer.

EN VENTE:
A Paris, chez TANEEA ; ä Lausanne, chez B. BENDA, editeurs ;

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Escjuisse des evenements militaires
et politiques

par
Ferdinand LECOMTE,

colonel-divisionnaire.
Tome Ier, in-8° avec 3 cartes, 6 francs.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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